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  Situation des droits humains au Soudan du Sud 
 

 

 Note du Secrétariat 
 

 

1. Au paragraphe 15 de sa résolution 55/1, intitulée « Faire progresser les droits de 

l’homme au Soudan du Sud », adoptée le 3 avril 2024, le Conseil des droits de 

l’homme a décidé de proroger pour une nouvelle période d’un an le mandat de la 

Commission sur les droits de l’homme au Soudan du Sud. Au paragraphe 17 de cette 

résolution, il a prié la Commission de présenter son dernier rapport en date et de faire 

un compte rendu oral de ses travaux à la soixante-dix-neuvième session de 

l’Assemblée générale.  

2. Comme suite à cette demande, le rapport présenté au Conseil des droits de 

l’homme à sa cinquante-cinquième session a été publié sous la cote A/HRC/55/26. Le 

Secrétariat a l’honneur de renvoyer l’Assemblée générale à ce rapport. 
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